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Attendu qu’en réponse aux recommandations de la 
commission, le budget 2021-2022 du gouvernement du 
Québec prévoit des investissements additionnels qui  
permettront l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan 
d’action visant à contrer l’exploitation sexuelle des mineurs;

Attendu que la Ville de Montréal souhaite intensifier 
la participation de son corps de police au sein de l’Équipe 
intégrée de lutte contre le proxénétisme pour l’exercice 
financier 2021-2022;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention maximale de 
2 325 300 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la poursuite et la bonifi-
cation des activités de l’Équipe intégrée de lutte contre 
le proxénétisme;

Attendu que cette subvention sera octroyée selon 
les conditions et modalités qui seront prévues dans une 
entente de subvention à intervenir entre la ministre de la 
Sécurité publique et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à octroyer une subvention maximale de 2 325 300 $ à la 
Ville de Montréal, au cours de l’exercice financier 2021-
2022, pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la poursuite et à la bonification des activités 
de l’Équipe intégrée de lutte contre le proxénétisme;

Que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Montréal, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75167

Gouvernement du Québec

Décret 890-2021, 23 juin 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de  
1 936 600 $ à la Ville de Québec, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, pour la participation du Service 
de police de la Ville de Québec à la poursuite et à la 
bonification des activités de l’Équipe intégrée de lutte 
contre le proxénétisme

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité 
publique (chapitre M-19.3), les fonctions de la ministre 
de la Sécurité publique consistent notamment à assurer 
l’application des lois relatives à la police et à favoriser 
et à promouvoir la coordination des activités policières;

Attendu que l’Équipe intégrée de lutte contre le 
proxénétisme, déployée dans le cadre de la Stratégie 
gouvernementale pour prévenir et contrer les violences 
sexuelles 2016-2021, a pour mandat de lutter contre les 
réseaux de proxénétisme et de traite de personnes à des 
fins d’exploitation sexuelle;

Attendu que le rapport de la Commission spéciale sur 
l’exploitation sexuelle des mineurs, déposé le 3 décembre 
2020, recommande notamment d’augmenter les ressources 
humaines et financières de l’Équipe intégrée de lutte 
contre le proxénétisme;

Attendu qu’en réponse aux recommandations de la 
commission, le budget 2021-2022 du gouvernement du 
Québec prévoit des investissements additionnels qui  
permettront l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan 
d’action visant à contrer l’exploitation sexuelle des mineurs;

Attendu que la Ville de Québec souhaite intensifier 
la participation de son corps de police au sein de l’Équipe 
intégrée de lutte contre le proxénétisme pour l’exercice 
financier 2021-2022;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention maximale de 
1 936 600 $ à la Ville de Québec, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Québec à la poursuite et la bonifica-
tion des activités de l’Équipe intégrée de lutte contre le 
proxénétisme;
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Attendu que cette subvention sera octroyée selon les 
conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
entente de subvention à intervenir entre la ministre de 
la Sécurité publique et la Ville de Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret ;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à octroyer une subvention maximale de 1 936 600 $ à la 
Ville de Québec, au cours de l’exercice financier 2021-
2022, pour la participation du Service de police de la Ville 
de Québec à la poursuite et à la bonification des activités 
de l’Équipe intégrée de lutte contre le proxénétisme;

Que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75168

Gouvernement du Québec

Décret 891-2021, 23 juin 2021
Concernant la nomination de madame Emmanuelle 
Legault comme membre du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale de la Société du Palais 
des congrès de Montréal

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal  
(chapitre S-14.1) prévoit que la Société est administrée par 
un conseil d’administration composé de onze membres 
dont le président du conseil et le président-directeur 
général;

Attendu que le premier alinéa de l’article 7 de cette loi 
prévoit que toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée suivant les règles de nomi-
nation prévues à la présente loi;

Attendu que le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur  
général en tenant compte du profil de compétence et  
d’expérience établi par le conseil;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le mandat du président-directeur général 
est d’une durée d’au plus cinq ans;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
président-directeur général;

Attendu que monsieur Robert Jacques Mercure a été 
nommé membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Société du Palais des congrès de 
Montréal par le décret numéro 775-2018 du 13 juin 2018, 
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que madame Emmanuelle Legault, vice-présidente, 
Marketing et stratégie, Tourisme Montréal, soit nommée 
membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de la Société du Palais des congrès 
de Montréal pour un mandat de cinq ans à compter du  
2 août 2021, aux conditions annexées, en remplacement 
de monsieur Robert Jacques Mercure.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de madame 
Emmanuelle Legault comme membre du 
conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société du Palais 
des congrès de Montréal
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal 
(chapitre S-14.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame 
Emmanuelle Legault, qui accepte d’agir à titre exclusif et 
à temps plein, comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale de la Société du Palais 
des congrès de Montréal, ci-après appelée la Société.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Legault est chargée de l’administration des affaires de la 
Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règles et des politiques adoptées par la Société pour 
la conduite de ses affaires.

Madame Legault exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Montréal.
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